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DECISION   2017/66

Le directeur général de l'Etablissement Public Foncier de Lorraine (EPFL),

Vu le décret na73-250 du 7 mars 1973 modifié, portant création de rétablissement,

Vu la délibération nal5-015 du conseil d'administration du 23 Juin 2015 portant approbation
du règlement intérieur institutionnel et notamment l'article 17 relatif aux délégations
accordées par le conseil d'administration au directeur général,

Vu la délibération n°15/006 du conseil d'administration du 4 mars 2015 relative aux
procédures d'achat de l'EPFL,

Vu !e guide des procédures d'achats de l'EPFL mis en place par décision n"17/02 du 20 janvier
2017 et notamment son titre 11-2-2.1 relatif à la composition de la Commission des Achats
Internes,

Vu l'arrêté du 4 octobre 2013 de Madame la ministre de l'égalitédes territoires et du logement
portant nomination de M.AIain TOUBOL directeur général de FEPFL,

Vu la décision 2016-144 du 15/09/2016 portant délégation de signature à M. Cédric PROTH,
Reponsable du service « ressources humaines et administration générale »,

Décide

La décision 2016-144 est étendue de manière temporaire jusqu'au 31 août 2017, de façon à
donner la possibilité à M. Cédric PROTH de présider la Commissiion des Achats Internes.

La présente décision, d'application immédiate, sera publiée sur le site Internet de l'EPFL.

Fait à Pont-à-Mousson le 17/07/217

Le Pfrecteur Général
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